
REPUBLIQUE FRANgAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

MAIRIE DE 
BESAKON Arrete du Maire de la Ville de 

Besancon 

 

VOI.26.00.A01315 

OBJET : Arrete temporaire de circulation 
RUE DE LA MOUILLERE 

Le Maire de la Ville de Besancon, 
Vu le Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2213-
1 a L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1 et R. 417-
10 
Vu l'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment le livre 
1, 4erne partie, signalisation de prescription 
Vu l'arrete municipal DAG.26.00.A19 du 1er avril 2026 qui donne delegation a M. 
Cedric VOIRIN 
Vu la demande du Service ETUDES ET TRAVAUX, equipes operationnelles de 
GBM 
Considerant que des travaux de mise aux normes de traversee pietonne rendent 
necessaire d'arreter la reglementation appropriee du stationnement et de la 
circulation, afin d'assurer la securite des usagers, du 18/05/2026 au 29/05/2026 
RUE DE LA MOUILLERE 

ARRETE 

Article 1 : A compter du 18/05/2026 et jusqu'au 29/05/2026, la circulation est 
alternee par feux, sur une longueur maximum de 30 metres, RUE DE LA 
MOUILLERE dans sa partie comprise entre le N°11 et le N°15. 

Article 2 : A compter du 18/05/2026 et jusqu'au 29/05/2026, le stationnement des 
vehicules est interdit RUE DE LA MOUILLERE face aux numeros 11 a 15, a 
l'arriere de Centre Dramatique National de Franche-Comte Le non-respect des 
dispositions prevues aux alineas precedents est considere comme gonant au sens 
de l'article R. 417-10 du code de la route et passible de mise en fourriere 
immediate. 

Les pietons seront diriges sur le trottoir den face par la mise en place dune 
signalisation reglementaire au niveau des passages protégés existants de part et 
d'autre de l'intervention. 

Article 3 : La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera mise en place par le 
demandeur. 

Article 4 - Voies de recours : 
Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres du 
Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la publicite de 
l'arrete. 

Publié le : 24/04/2026



Article 5 : M. le Directeur General des Services de la Ville de Besancon est 
chargé de l'execution du present arrete qui sera publie au registre des arretes et 
sur le site internet de la Ville, conformement a la reglementation en vigueur. 

Besancon, le 23 AVR, 2c26 
Pour le Maire, 

Par delegation, 

IRIN 
Le Chef du Service Exploitation du Do krie\Public 


